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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Equilibre financier
Question écrite n° 41963

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales s'agissant des
consequences des transferts de prescriptions, de l'hopital vers la medecine liberale, sur le taux d'augmentation
des depenses de medecine liberale, encadre dans le cadre de la reforme de la protection sociale. Par exemple,
dans le cas de l'Interferon qui est maintenant prescrit en pharmacie au lieu de l'hopital, le transfert de budget
sera non negligeable sur l'evolution des depenses de medecine liberale et pourrait a lui seul contribuer
artificiellement a faire depasser le taux d'augmentation de 2,1 p. 100 tolere. Il lui demande donc si de tels
transferts seront compenses dans le calcul de l'augmentation des depenses de medecine liberale afin de ne pas
penaliser les medecins.

Texte de la réponse

La loi constitutionnelle no 96-138 du 22 fevrier 1996 dispose que les lois de financement de la securite sociale
determinent les conditions generales de son equilibre financier dans les conditions et reserves prevues par une
loi organique. En coherence avec ces dispositions, le titre Ier de l'ordonnance no 96-345 du 26 avril 1996 prevoit
que le ministre charge de la sante convoque annuellement une conference nationale de sante dont le rapport,
ainsi que celui elabore par le Haut Comite de la sante publique seront transmis au Parlement. De la sorte, la
representation nationale sera en mesure d'approuver les orientations de la politique de sante et le financement
de celles-ci par l'assurance maladie, permettant de fonder la fixation des objectifs previsionnels d'evolution des
depenses de chaque secteur du systeme de sante. Cet ensemble de mesures novatrices est de nature a etayer
et a approfondir la maitrise medicalisee des depenses de soins. L'adoption d'un objectif previsionnel d'evolution
des depenses medicales de ville, dont il doit etre bien entendu qu'il ne s'applique pas individuellement a chaque
medecin, mais a l'ensemble de l'activite et des prescriptions medicales, verra ainsi sa comptabilite assuree avec
la croissance de la depense medicale utile, comme dans les cas medicalement lourds cites par l'honorable
parlementaire.

Données clés

Auteur : M. Bouvard Michel
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 41963
Rubrique : Assurance maladie maternite : generalites
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 août 1996, page 4233
Réponse publiée le : 11 novembre 1996, page 5944

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41963
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

